DEMANDE DE BOURSES D'ETUDES EN THEOLOGIE

Pour l’année universitaire 2012 / 2013
Date limite d'arrivée des dossiers au Ministère des Affaires étrangères et européennes :
16 avril 2012
Pièces à fournir dans le dossier de candidature à une bourse d'études en théologie :

( 3 exemplaires du dossier de demande de bourse d'études (à imprimer : http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/services-formulaires_831/espace-etudiants_12793/etudier-france_12794/financer-projet-bourses_12805/index.html#sommaire_1 –rubrique « bourses d’études en théologie ») dûment remplis
( 3 exemplaires de l’avis motivé du service de coopération et d'action culturelle (SCAC) de l'Ambassade de France, du Consulat ou de l'Institut Français ;

( pour les pays où le français n’est pas la langue officielle 3 exemplaires du certificat de connaissance de la langue française (à imprimer) remplis par le SCAC, ou 3 exemplaires du DELF ;
( 3 exemplaires de la traduction certifiée "exacte" de l'extrait d'acte de naissance visée par l'Ambassade de France ;

( 3 photographies d'identité identiques et récentes (fixées sur les exemplaires de demande de bourse) ;

( 3 copies du diplôme proposé en équivalence du baccalauréat français et sa traduction certifiée exacte, et visée par l'Ambassade de France ;

( 3 copies des autres diplômes certifiés exacts, visées par l'Ambassade de France ;

( 3 projets détaillés des études en France indiquant l’objectif professionnel après l’obtention du diplôme ; dans le cas d'une inscription en Master, développement du sujet de thèse en 2 pages minimum et 4 pages pour une inscription en Doctorat ;

( 3 certificats du statut de religieux délivrés par le responsable de l'ordre religieux et visés par l'Ambassade de France;

( 3 exemplaires de la recommandation du responsable de l'ordre religieux, comprenant, en cas de candidatures multiples, l'ordre de priorité du candidat présenté ;
( 3 attestations délivrées par le Directeur de l'établissement français d'enseignement supérieur certifiant qu'il pourra accueillir le candidat, en indiquant à quel niveau d'études.

( en cas de demande d’inscription en licence, notification établie en 3 exemplaires par le SCAC, le Consulat ou l’Institut Français, justifiant cette demande

Les dossiers incomplets ou qui parviendront au Département après le 16 avril 2012 ne pourront pas être examinés.

